
actes de corruption définis à l'article VI.1, et faciliter l'entraide des Parties, aux termes
de la présente Convention.

Article VIII

Corruption transnationale

Sous réserve de sa Constitution et des principes fondamentaux régissant son système
juridique, chaque Partie interdira et sanctionnera l'acte d'offrir ou de donner à un
fonctionnaire d'un autre Etat, directement ou indirectement, tout objet de valeur
pécuniaire ou tout autre bénéfice, tels que des dons, des faveurs, des promesses ou des
avantages en échange de la réalisation par ce fonctionnaire de tout acte ou omission dans
l'exercice de ses fonctions, en liaison avec une transaction économique ou commerciale,
lorsque cet acte aura été commis par un national d'une Partie, ou par des personnes ayant
leur résidence habituelle sur son territoire, ou par des entreprises qui y sont domiciliées.

En ce qui concerne les Parties qui ont déjà conféré le caractère d'infraction à la
corruption transnationale, celle-ci sera considérée comme un acte de corruption aux fins
de la présente Convention.

La Partie qui n'a pas conféré un caractère d'infraction a la corruption transnationale
prêtera l'assistance et la coopération prévues par la présente Convention en relation avec
cette infraction, dans la mesure oh sa législation le lui permet.

Sous réserve de leur Constitution et des principes fondamentaux qui régissent leur
système juridique, les Parties qui ne l'ont pas encore fait adopteront les mesures
nécessaires pour conférer dans leur législation le caractère d'infraction à l'augmentation
significative du patrimoine d'un fonctionnaire qu'il ne peut raisonnablement justifier par
rapport aux revenus perçus légitimement dans l'exercice de ses fonctions.


